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2017-L’intervention orthophonique dans le cadre des pathologies neurodégénératives et/ou démentielles
susceptible d’être éligible à une prise en charge FIF-PL ou DPC
FORMATION DE : Lise POTTIER, Orthophoniste
Lieu : Hôtel Ariane 10 rue de la Saône 54520 NANCY-LAXOU 
Le 16/01/2017 de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30
Le 17/01/2017 de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30
Horaires indicatifs, à conﬁrmer ; vous tiendrez compte des horaires indiqués dans un courriel quelques jours avant la formation ;
CONTACT : Sophie GUIRLINGER 
Mail : sophie.guirlinger@wanadoo.fr

CADRE DE LA FORMATION

Type de programme :
Mixte.
Orientation(s) :
L'intervention orthophonique dans les troubles d'origine neurologique
Méthode(s) :
  Méthode pédagogique et cognitive.
Type de programme mixte pour les inscriptions en parcours de DPC (1 partie cognitive présentielle et 2 parties   évaluatives non-présentielles).
Recommandation de l’HAS datant de décembre 2011 :
« Cette prise en charge vise à maintenir et à adapter les fonctions de communication du patient (langage, parole et autres) et à aider la famille et les soignants à adapter leur comportement aux difficultés du malade. L’objectif principal est de continuer à communiquer avec lui, aﬁn de prévenir d’éventuels troubles du comportement réactionnel. Elle peut être prescrite à différents stades de la maladie, l’approche thérapeutique devant être évolutive et s’adapter aux troubles du patient, à son comportement, à sa motivation, à son histoire personnelle et aux possibilités de coopération avec l’entourage.
La prise en charge orthophonique est recommandée, particulièrement dans les maladies avec atteinte du langage au premier plan (démence sémantique, aphasie primaire progressive).
La prise en charge orthophonique concerne également les troubles de la déglutition. »

Le contenu scientiﬁque/références théoriques : Données déﬁnitoires et théoriques actualisées à partir des documents de l’HAS, du DSM V, des ouvrages de Naomi Feil, des ouvrages de Van Der Linden, Devevey, Dartigues, Rousseau, etc…
Objectifs pédagogiques de la formation :
L’accroissement important des démences neurodégénératives est étroitement lié au vieillissement de la population. Ces pathologies comportent toutes une atteinte de la communication et l’amélioration des conditions de vie de ces patients passent nécessairement par une amélioration de leur statut de communicant. Une amélioration de la communication permettant également de diminuer considérablement les troubles du comportement. Ainsi l’orthophoniste fait partie des acteurs principaux dans la prise en soins de ces patients sur leurs lieux de vie et auprès de leurs aidants naturels et familiaux.
Les avancées médicales et scientiﬁques de ces dernières années dans ces pathologies nécessitent une remise à niveau pour beaucoup d’orthophoniste tant sur le plan diagnostique que déﬁnitoire. Les nouveaux outils de bilans permettent également de participer au diagnostic et d’établir des projets thérapeutiques plus ciblés. Enﬁn, de nouvelles approches thérapeutiques sont apparues en Europe et outre-Atlantique, améliorant la qualité de vie de ces patients et la diffusion de ces techniques passent par la formation.
L’objectif de cette deuxième session est de former les stagiaires à la prise en charge linguistique, pragmatique et écologique des patients présentant une pathologie neurodégénérative et ou démentielle.
La formation sera centrée sur :
# Les différentes approches selon le stade d’évolution de la pathologie
# Les techniques écologiques et  systémiques
# Les techniques de communication non verbale
# Les prises en charge de groupe en maison de retraite
# L'interaction et la transmission d'information avec  l'entourage


Objectifs portant sur l'analyse des pratiques :
# Analyse réﬂexive des participants sur des études de cas, dossiers, vidéo de prises en soins.
# Mise en commun et réﬂexion sur les techniques d’intervention orthophonique.
# Elaboration en groupe d’actions de modèles d’intervention orthophonique en séance individuelle et en groupe.
Moyens d'encadrement, pédagogiques et techniques  :
Conceptrice/chargée des relations avec les stagiaires : Sophie GUIRLINGER, orthophoniste en libéral, responsable organisme de formation SOLFormation, présente les deux jours de formation
sophie.guirlinger@wanadoo.fr 
Maison de santé 1 avenue d'Hasbergen 54510 TOMBLAINE – Tél : 03 54 17 00  73

# séances plénières
# ateliers de mises en pratique des techniques de communication verbale et non verbale
# Atelier de réﬂexion sur des études de cas apportés par la formatrice mais aussi par les stagiaires (écrits, vidéos)
# Questionnaires préalables à la partie présentielle analysés par la formatrice avec retour aux participants.
# Questionnaires post-formation de l’étape non présentielle analysés par la formatrice avec retour de la synthèse aux participants. Echanges par courriel avec la formatrice pendant cette dernière étape.
# Recensement d’outils de bilan, vidéos, documents.
# Supports documentaires fournis aux stagiaires (trame du powerpoint, livret, ﬁchiers sur clé usb)

Moyens permettant de suivre l'exécution de la formation :
Une liste d'émargement sera signée au début de chaque demi-journée. 

Moyens permettant d'apprécier les résultats de la formation :
Modalités d’évaluation de la formation : un questionnaire de satisfaction par rapport à l'organisation et au contenu du programme sera fourni aux participants.
Modalités d’évaluation des acquis des connaissances : un questionnaire de connaissances sera remis aux participants à l'issue de la partie cognitive.
A l'issue de l'action de formation, une attestation de ﬁn de formation sera délivrée au stagiaire. Le suivi de la formation ne donne pas lieu à délivrance de diplôme, certiﬁcat ou de tout autre document la sanctionnant.
Public concerné par l'action de formation : Orthophonistes

PROGRAMME DE LA FORMATION

QUESTIONNAIRE PRE-FORMATION - Étape 1 - 02/01/2017 : il concerne obligatoirement les stagiaires en parcours DPC
L’intervention orthophonique dans le cadre des pathologies neurodégénératives et/ou démentielles - Étape 2 - le 16/01/2017, 1ère ½ journée de 08:30 à 12:00 : 2

Intervention orthophonique au stade léger : la remédiation cognitive : 
- Remédiation mnésique
- Stimulation des fonctions exécutives
- Remédiation langagière
 Vidéos + Ateliers de mises en pratique

L’intervention orthophonique dans le cadre des pathologies neurodégénératives et/ou démentielles - Étape 2 - le 16/01/2017, 2nde  ½ journée de 14:00 à 17:30 :2

- La remédiation cognitive suite
- Les aides externes
- Thérapie écosystémique : explication et mise en pratique
 Vidéos + Ateliers de mises en pratique
L’intervention orthophonique dans le cadre des pathologies neurodégénératives et/ou démentielles - Étape 2 - le 17/01/2017, 1ère  ½ journée de 08:30 à 12:00 :2

Stade modéré à sévère :
- Techniques de communication verbale issues de diﬀérents courants (PNL,  validation…)
- Techniques de communication non-verbales : synchronisation, touchers, gestes
- Présentation d’une grille de suivi de communication émotionnelle
 Vidéos + Ateliers de mises en pratique + Etudes de cas : intervention orthophonique du début à la ﬁn de la prise en soins
L’intervention orthophonique dans le cadre des pathologies neurodégénératives et/ou démentielles - Étape 2 - le 17/01/2017, 2nde  ½ journée de 14:00 à 17:30 :
Prise en charge de groupe des patients et intervention orthophonique auprès des aidants des patients Alzheimer
- Prises en charge de groupe :
· Les différents ateliers possibles : communication, réminiscence, langage, contes, chants, rythme
· Collaboration avec les soignants
 Vidéos + Ateliers de mises en pratique
- Accompagnement et formation des aidants
o	Le rôle de l’orthophoniste
· Les dispositifs d’aide et d’accueil
 Vidéo + Ateliers de mises en pratique

Questionnaire post-formation - Étape 3 - 13/02/2017 : il concerne obligatoirement les stagiaires en parcours DPC

  INFORMATIONS PRATIQUES

Durée de la formation : 14 heures.
Coût de la formation : 320,00 euros TTC.
[bookmark: _GoBack]Coût de la formation en modalité DPC : 420,00 eurosTTC. 
Participants : 25 maximum
Lieu(x) de la formation : HOTEL ARIANE, 10 RUE DE LA SAôNE 54520 NANCY-LAXOU
Horaires indicatifs, à conﬁrmer ; vous tiendrez compte des horaires indiqués dans un courriel quelques jours avant la formation : de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30

INSCRIPTION

Tous les professionnels doivent être inscrits auprès de SOLFormation.
Les professionnels libéraux qui souhaitent valider leur DPC au titre de cette formation doivent également s'inscrire sur le site www.mondpc.fr. Ils seront guidés dans leurs démarches tout le long de leur inscription. Attention veillez à ne pas commettre d'erreur dans la saisie de votre courriel.
Pour accéder rapidement à cette formation, entrez à la rubrique Référence programme OGDPC et cliquez sur rechercher.
Professionnels salariés :
Cette formation permet aux professionnels qui le souhaitent de valider leur DPC pour 2017.
Il est également possible de participer à cette formation sans validation du DPC en assistant uniquement à (aux) étape(s) cognitive(s).
Le professionnel salarié peut se préinscrire auprès de SOLFormation, cette inscription devra être conﬁrmée par son employeur.
L'employeur inscrit le professionnel salarié à la formation et règle à SOLFormation le coût de la formation. Une convention sera adressée à l'employeur qu'il devra signer et renvoyer à  SOLFormation.
Professionnels libéraux :
Cette formation permet aux professionnels qui le souhaitent de valider leur DPC pour 2017. 
Modalités d'inscription sur le site : solformation.com
Pour bénéﬁcier de ce dispositif, le professionnel doit :
· Participer, dans les délais impartis, aux étapes évaluatives.
· Assister à la totalité de(s) étape(s) cognitives (présence attestée par la signature d'une feuille d'émargement à chaque demi-journée).

Il est également possible de participer à cette formation sans validation du DPC en assistant uniquement à (aux) étape(s) cognitive(s).
Le professionnel s'inscrit à la formation et règle à SOLFormation le coût de la formation.
Tarifs : 
300,00 euros TTC hors DPC
420,00 euros TTC en parcours DPC
Une convention sera adressée au professionnel, qu'il devra signer et renvoyer à  SOLFormation.

Programme susceptible d’être éligible à une prise en charge FIF-PL ou DPC.

SOLFormation - SAS au capital de 500€ - - SIRET 794 148 148 00016 - RCS EPINAL
72 rue d’Alsace – F 88150 Thaon-Les-Vosges - 03 29 37 23 85 - solf.formation@gmail.com
Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 41 88 01204 88. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de d’Etat.
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